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EXPCSE DES MOTÏTS

l,lonsieur Le Présid.ent c1e

l.iarlame et Messieurs les
RtipublJ-que,

Haut Conseil de la République

inen:bres du Haut Conseif ., d.e Ia

Ltune des 
, 
valeurs r..etenues par notrc pays à l- | ,:!re du Renou_

::.X"?:"::I3tiqu: ;st 1a traasparenc" àorrs ra geistL-n. it-ne saurait
:1r:."1" autr linent quand 

^on sait quc notre p:ys, en cct.te f in du 2Oènre
?i:!i!l -est cond.,.ry1é a fournir plus cl'erfoit- pôur :on rcdràssement
;;:;ri:^*rr"" .t 

pour inspi-rcr confiance à ses partr;naires au riéveloppe_

Or, qui .jit redressement éconornj-que dit cfficlence, effica_
:iIé. î! écc,nonic-, en soûne rigueur dans r 1 adrn.ini s-tratiôn des affai-res.
::.:_rolrI ci,- rigueur ne peut êtr.e atteini: sans une s.tr".rcti;re ü,encadre-
T:1:,_ ÿ1,lylyil chergé de ciéterrainer. ceux r;ui ont ,luarité-pour interver
:::: +Ia.irnr-nrstr?tion ces affaires et ce suivre de près 1c's condi Lionsoans 1û-sque-Lrcs ]cs opéra*"eurs économiques exercent f eur-s activités.

^ Lrordre cies flxilcrts-Comr;-babf esêtre cet orgenc qui regroüp. ;rr-";;--;i;pro-Êession et ayant pour trut entre autres
de

vout.,]^

rldr organiser, ce su1-vcil1er et d.t: contrôrer 1r exercloe ri.e.sprofessions d I Exp erts-cor,"p ta h1c s e r; rie comotatres r.g;ééi, âe sar-sir lesautorités rie 'L;oui.es reluêi:es o',., "rgg"itions concL:rnâ.t qes professj.onsir

Lc texte dc l,oi \ri s-nt (lonc à justc titre créer. ce cacire jur.idans 1eque1 Loutes 
_r 
es négoc:iationé et dérncrches ià"à"t-*it"n o""une bonne admini;traticn cr.és affalres 

"r, À+p"uriq"à-àù'-È0"ï".

,..Ainsi, ce projet de Loi quj_ comporte 71tf i;res dont uf] ti irc pr_;]iminaire.

d j.que
pour

et Conpta L:Ies Agr.éés
tous l-es spéci:1i. stes

articles est divi séen clnq

I

I

Le titre préiirninaire
dJfinit le rôfe assifuné L lrOrrlrc
de Comptables Agréés ct r-lonne une
ClomptabJ.ês et Conptables Agréé,s.

-t:'aite,1es di sposi.Licns généra1es et
Nl.r t j. onal d.es Exp erts- Conrptable s et
de<fini tion sans {.1uivo2uè des Experts



l,e titre p.emier aborde 1es conclitions et mod.alités d?exergicg-<ie 1a profession. d.JExperts-comptabr-es et de comptau:-eÀ Àe"éEÀ.--
11_ détermine qui est habilité à exei"cer ià ;;.i;";iâ;, 

-.âii""t 
acc.{de.à }a profession, qui est Expert-coÀpiàËru et .1"i-"^-i'ë"iopîâur" Agréé.

Le deuxième tltre est refatif à lrexercice à proprementparler de la prcfession. rt- détermine ies actes i"âo*pÀtlüies avec raprofessicn, les re spons abir- ité s qufencourent res proiàsiiÀnners. r1ai;orde la rluc'stion de r-a rémr.rnérâtion et 1es p"8"àeàii 
"., 

s 
"ïié 

e s a rapro i'ession.

Le trorsià:r.o titrê t:..,itc d_sde 1 rOrdre, iles o::ganes centraux et
n:er.bres ;r l-,Ordre Infin. if rlÂfi»itexercice i11ég:1 tie i:. proie;=i;;: --

et ,:1u fonctionne-
dÈs rajrports entre
convicnt d I entendrr

rnent
fês
par
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1r: titre conn'lun
diverses pc,ur 1

c1e lrOrdi.e.

objectifs
g én..!1;-,11*,
ce qur i1

a,iuân b au titre f V, iI porte sur f es sanctj,ons
p:^r?19= gue rlisciptinaires, éu ,1ui isi e:ssentief dans un'E1v1te ou _1.3 rooral-isation de 1a 1:rofession dcit ôtrc uie

aussi bien
sec teur d ? ac-
exig enc e

Lc.
comporte des
devant régir

Il-tre,"rest
di sc,c si tions
1es activités

aux tè:tte s ciu p enre . 11
a mise en ol-ace drJs organes

, _. VoiIà, I,irdamo et iviessieurs l-es me:nLbres du liautra Kepuh.l-11ue, .;uelqucs é1én:ents de cet irnoor+.ant Drô i..,|t
Y1. t ?l: ^promul,o.l-r-ée, devra nécessaireni,:nt,' nous .rr' 

"oËr,,À"etre ulr L tusee par 1.os soins des menibre-s ile 1a prof ession,

Ce votrc sanction pour derzenj r
vous fe présenter afin qurapr \
son contenu.

Mais un tel- p::ojet a besolnune J-oi. Aussl, avons nous 1 r honneur ,lc
examon rrous puissiez vous proroncÈr -sur

Conseil de
tie I-ci, qui,
conscir:nts,

Fait à iloToliou, 1e

par J,e Présidont de la République,
Chef d,: 1 r'Itat,

Ivia thd eu IiEIr.EI4.OI_r
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Prolet- d.e Loi no

Portant institution de I,Ordre National des Experts_
Comptables et Comptables Àgréés en République du Bénin.
Le Haut Conseil de Ia Répu-blique a détibéré et adopté en sa
séance du
Le Président de Ia
teneur suit :

Républigue promulg-ue Ia Loi dont ta

TT]FRF PRFT.TMTNÀTRE Des définitions et
générales.

des dispositions

Àrticle 1: La présente Loi définir et détermine Lês
conditions et modalités d,exercice d.e 1a profession d,Expert
CompÈable et de Comptabl_e Àgréé en Républigue du Bénin.

Àrti(.Ie ? Est Expert comptable celui qui fait profession
habituelle de réviser et d.apprécier les comptabilités des
personnes, des entreprises et organismes auxquels iI n,est
pas rié par un contrat de travail . r1 est égaLement habilité
à attester Ia rég.ularité, la sincérité des bilans et des
comptes de résu1tats.

L'Expert comptab.Ie peut aussi organiser l-es comptabilités et,
analyser par les procédés de 1a technique comptable La
siÈuation et Ie fonctionnement des entreprises sous leurs
différents aspects économigue, juridigue et financier. IL
fait rapport de ses constatations, conclusions et
suggestions.

Est Comptable Àgrée, le Technicien qui fait profession
habituelle de tênir, central-iser/ ouvrir, arrêter et
surveiller et, dans l,exercice d.e ses missions, redresser Iescomptabilités des personnes, des entreprises et organismes
auxquels iI n,est pas lié paï un contrat de travail. Le
ComptabLe Agréé est habilité à attester J.a régularité et Lasincérité des bilans et des comptes de résultats desentreprises dont iI arrêÈe Ia comptabilité.
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Àrticle ? : En vue de Ia misê en oeuvre des dispositions de
l'article précédent, ir est institué un ordre Nationar des
Experts-Comptables et Comptables Àgréés regroupant
obligatoirement tous res professionnets habilités à exercer
leur technique en Répu-blique du Bénin.

Àrti cl e 4

moralité,
1 ' exerc ice

L'Ordre weilte
probité er

Ia profession.

maintien
dévouement

des principes de
indispensables à

âu
dede

de

I1 assure Ia
profession.

défense de f,honneur et de 1, indépendance de Ia

I1
au

peut organieer toutes
profit de ses membres,

oeuvres d,entr,aide et de retraite

I1 accompfit sa
représentatifs,

mission par I, intermédiaire de ses org.anes

Àrticfe 5 : L.Ordre National institué par Ia présente Loi est
doté de La personnarité civire et de r,autonomie financière.

Ti tre premier
I a prof ess r'on

CEÀPTTRE T : DES TTTRES ET DTPLôüES

Àrticle 6 ! IJes Experts-Comptables ne peuvent faire état que
des titres et dipfômes déIivrés par:
- les Institutions spécialisées dans les pays étrangers après

étude du dossier ;

I 'Etat Béninois au cês où une éco]-e
formation d,Expert-Comptable serait

spécialisée de
créée ;

les Ecoles ou Institutions Françaises suivantes
Institut des Facultés Juridiques,
InsÈitut. des Sciences Financières de Ia Faculté
Institut National des Techniques Econorniques et
du conServatoire National cles Àrr< êr- r,rÉr-iâ,ê

de Droit,
Comptables



3

Centre de Formation de Comptabtlité et de Gestion
(c.F.c.G. )

Ecole des Hautes Etudes Corunerciales,
Ecole de Haut Enseignement Commercial pour les Jeunes
filles,
Ecole Supérieure de Commerce,
Ecole Nouvelle d,Organisation Economique et Sociale,
Cêntre de PerfecÈionnement dans 1 ,Àdrninistration des
Àf faires ,
Centre d,Àdminist,lation des Entreprises,
Société de Comptabiliré de France i
L,es Institutions Régionales ou étrangères reconnues par
1'Ordre et les Àutorités Àcadémiques nationaLes.

CEÀPTTRE II
Section f

Àrfiô ]e 7 : NuL ne peut
ni en porter Ie

: DE L'ÀCCES À tÀ PROFESSfON

s De Ia Profession d, Expert. - Co[ptable

exercer Ia profession d,Expert-
titre, s, iL n,est 3

b)-
c)-

Comptable,

a)- Citoyen béninois ou résident étranger bénéficiant d.e la
réc iproc ité ,
En possession de ses droits civils,
Exempt de toutê condamnation criminelle ou correction_
nelle de nature à entacher son honorabiLité, et notamment
de celles visées par Ia législation en vig-ueur relative à
I'interdiction du droit de gérer ou d,administrer 1es
sociétés,
Àgé d'au moins 25 ans révolus,
Titulaire du diplôme d,Etat Français d,expertises
du Bénin.
Inscrit à un tableau de I.Ordre des Experts_Comptables,
par Ie Conseil de I,Ordre chargé d.apprécier si Ie
candidat présente res garanties de moralités nécessaires.

d)-
e)-

f)-
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Àrti(.le I : Les ressortissanta des pays ét.rangers., personnes
Physiques ou morales peuvent être autorisés à exercer Glrl
République du Bénin Ia profession d,Expert Compta.ble si une
convention ou un accord a ét,é passé à cet effeÈ awec leurs
pays d'origine. pour toute intervention, même ponctuelle, en
République du Bénin. Ies professionnels Experts_Comptables ou
câhinets étrangers doivent justifier d.,une association à un
cabinet local .

Àrticle g : Par dérogation aux dispositions de L,Àrticle E

ci-dessusr peuvent être inscrits au tableau en gualité
d'Experts-Comptables les comptabLes Àgréés ayant exercé
pendant dix (10) ans au moins et, en outre :

1 )- 6oit avoir obtenu, au
d'expertise comptabfe
stage,

moins un certificaÈ supérieur
et détenir Ie certificat de fin de

2')- soit avoir obtenu les deux certificats supérieurs requis
pour Ia soutenance de mémoire du diplôme d,Expertise

Comptable ou des diplômes équivalents,

3") admis aux épreuwes écrites et orales de
du diplôme d,Expert Comptable,

soit avoir obÈenu Le Dipl_ôme d,Etudes ComptabLes
Supérieurs (DECS) régime 1981 ou 1e Diplôme d,Erudes
Supérieurs Comptables et, Financières (DESCF) du
nouveau régime du diplôme d, Expert_Comptable et
détenir le certificat de fin de stage,

)- soit fig.urer à Ia date de publication, sur Ia liste des
Expert6 Àgréés inscrits auprès des Cours d,Àppel dans la
spécialité comptabifité, et en outre avoir obtenu 1,un
des certificats supérieurs du diplôme d,Expert _
Comptable et avoir au moins trois (3) années d,expérien_
ce de cabinet.
La validité des mesures dérogatoires est de 5 ans à
partir de Ia date de décret de promulgation de Ia Loi
portant application des présents textes.

soit avoir été
1'examen final

4

5



Àrtlclê I0
l'Ordre est

3 Dans tous
demandée par

Àrticlê 12 : En cas de
faculté de déférer cette
des Expert.s -Comptables et

5

les cas l,l.nscription au. tableau de
I'intéressé au Conseil de l,Ordre.

est
un

de

refus d,inscription I'intéressé a 1a
décision devant 1,Àssembl-ée Généra1e
Comptables Àgréés .

déférée
disposé

Àrticfe 'l 1 : Une enguête sur La moralité du candidat
menée par Ie Conseil de l,Ordre qui doit Etatuer dans
déIai de trois (3) uois suivant Ia demande. Le silence
1'Ordre au-delà de 6 mois vaut inscription d.,office.

La décision de l,Àssemblée peut à son tour, être
devant Le Comité National du Tableau ainsi qu,il est,
à 1'Àrticle 54,

Section II : De Ia profession de Comptable Àgréé

Àrticle l3
Àgréé ni en

: Nul
porter

ne
1e

peut
titre

exercer Ia profession de Comptable
s'iL n,est :

a)- Citoyen béninois ou
réc iproc ité ,

résident bénéficiant de la

b)- En possession de ses droits civils,

c)- Exempt de toute condamnation criminelfe ou correction_
nelle de nature à entacher son honorabilité, et notamment
de cel.l_es visées par la l-égisLation du droit de gérer oud,administrer l-es sociétés,

d)- Etre âgé d.au moins 25 ans révolus

Le posÈu1ant doit en outre

e)- Etre titulaire du Certificat d,Àptitude à Ia profession
de ComptabLe Agréé ou de l,un des diplômes ci_après :

Diplôme d.Etudes Cômptabtes Supérieures rég5me 1953 ;Brevet Professionnef de Comptable ( Régime de t,arrêté
Àrt ,1 l^a /lô,rn --

1')-
2" )-



3')-

4') -

s')-

6")-

6

Breÿet de Technicien Supérieur de Comptâbilité (décret
du 77/02/!9621 i
Diplôme de I,Institut National des Techniques Economi-
ques et Comptables du Conservatoire National_ des À.rts et
Métiers de Paris (diplôme équivalent au Diplôme d,Etudes
Comptables §upérieurs DECS) ;
Diplôme de l,Institut National d,Economie niveau 2,
option Gestion des Entreprises de l,Université Nationale
du Bénin ;
Tout autre diplône Jugé éguivalent par Ie Ministère
chargé de l,Education Nationale et par l,Ordre des
Experts-Comptables et Comptables Àgréés du Bénin.

Àvoir fait un stage professionnel de troi6 (3) années à
temps complet auprès d,un professionnel inscrit à I,Ordre
ou avoir accompli Ie stage professionnel réglementaire
dans Ie cadre de 1a préparation du diplôme d.Expert_
ComptabLe.
Àvoir exercé des fonctions ou rempli des missions
comportant I,exercice de responsabilités importantes
d'Ordre adml-nistratif , financier et, compÈabLe pendant DIX
(10) ans au moins dont une année d,expérience de Cabinet
auprès d,un professionnel comptable. La demande doit être
adressée au Conseil de l,Ordre. ElIe est sournise à
I'Ordre des Experts-Comptabl.es et Comptabfes Àgréés qui
formule un avis.

f)-

s)-

h)- Les ressortissants (personnes physiques ou morales) des
pays étrangers peuvent être autorisés à exercer en
République du Bénin Ia profession de Comptable egréé si
une convention, ou un accord a été passé à cet effet
avec leurs pays d,origine. pour toute intervention, même
ponctuelle, en République du Bénin, fes professionnels
Comptables Àgréés étrangers doivent justifier d,une
association à un cabinet local.

Àrti(-le 14 : Dans tous Ies cas, I,inscription au tabLeau de
L'Ordre est demandée par I.inÈéressé au Conseil de l,Ordre.
Le Conseil fixe et détermine les formes dans Lesquelles Ia
demande doit être présentée .



Àrtic'le tS : Une enquête
menée par Ie Conseil de
dé1ai de troia (3) mois
1'Ordre au- delà de 5 mois

7

eur la moralité du candidat eEt
l'Ordre qui doit Êtatuer dans un
suivant Ia demande. Le silence de
ÿaut inscription d,office.

Àr.ticle 16 s En cas de refus d.,inscription, 1,intéressé a Ia
faculté de déférer cette décision devant I.Àssernblée générale
des Experts-Comptables et des Comptables Àgréés.
La décision de 1,Àssemblée peut à son tour être déférée
devant Ie Comité National du Tableau ain6i qu,iI est disposé
à 1'Àrticle 54.

CIIÀPITRB III s DE L, USÀGE DES TTTRES ET
DE I.À PROFESS ION

DE L'EXERCICE II,I,EGÀL

Section I : De l,usage des tl-tres professionnels

Àrticle r? : Les Membres
d'expertise comptable,
déIivré par 1e Ministère
ou par un EtaÈ étranger,
dérogatoires susvisées à
tltre d, expert-Comptable.

de I'Ordre, titulaires du diplôrne
du brevet d;expertise comptable
I'rançais de I,Education Nationale,
ou ceux bénéficiant des mesures

I 'axtl-c1e 8, peuvent f aire usage d.u

Àrtic'le 18 : Les professionnels non titulaires du diplôme ou
du brevet d,Expertise ComptabLe inscrits au Tableau de1'Ordre et ne bénéficiant pas des mesures dérogatoires visées
à I'article I ne peuvent faire usage que du titre de
Comptable Àgréé.

À'.ticle 1q : Le6 résidents étrangers originaires des paysavec lesquers ra République du Bénin a passé une convention
ou un accord autorisant, sous bénéfice de réciprocité,
I'exerclce de Ia profession, peuvent faire usage du titre
d'Expert-Comptabl-e ou de Comptable Àgréé selon le cas.

Section II s De l,exercice illégal de la profession

Àrticle 20 : L, inscription
droit d,exercice sur toute
Républ igue du Bénin.

au tableau de
l-'étenduê du

.l- 'Ordre donne
territoire de

le
Ia
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Àrticle 21 s Exerce illégalement Ia profession d,Expert_
Comptable ou de Comptable Àgréé :
- Toute personne gui, non munie des diplômes ou titres
reconnus par l,Ordre pratique habituellement Ia profession
d'Expert,-Comptable ou de Comptable Àgréé i
- Toute personne gui prat.ique habituellement Ia profession
d'Expert-ComptabLe ou de Comptable Àgréé 6ans être de
nationalité béninoise à moins qu,elIe ne bénéficie des
dispositions des Àrticles 6 eÈ 13 de Ia présente 1oi i
- Tout Expert-Comptable ou Comptable Àgréé qui pratique
habituell,ement la profession sans être in'crit au tableau de
l'Ordre i
- Tout Expert-Comptabl.e ou Comptable Àgréé qui, suspendu ou
radié du tableau, ne respecte pas les mesures prises à son
encontre.

Àrtic'le 22 : Les infractions préwues et punies par la
présente Loi sont, à t,exception des peines disciplinaires,
poursuivies devant ]es juriductions correctionnelles .
Les juridicÈions correctionnelles peuvent être saisies par
citation directe par le président du Conseil de l,Ordre
conformément aux dispositions Iéga1es,
Le Conseil de I.Ordre peut se constituer partie civile dans
tout,e action qui préjudicie aux intèrêts de I,Ordre.

TTTRE TT DE

ET

L'EXERCICE DE I,À PROFESSION D'EXPERT-COMPTABLE
DE COMPTÀALE ÀGREE .

CIIÀPITRE I DES TNCOI{PÀTIBII,ITES GBIIERÀT,ES ET DE I,À
RESPONSÀBTLITE DES I,IE,MBRES DE L, oRDRE

Section f : Des incompati hilitée générales

Àrticle ?? : I.eS fonctions de membre
qu 'Expert-ComptabLe ou Comptable Àgréé
avec toute occupation ou tout acte
att.einte à leur indépendance et notamment

de 1'Ordre en tant
sont incompatibles

de nature à porter

1 avec tout emploi salarié sauf chez un autre
Comptable, chez un autre Comptable Àgréé ou
société reconnue par l.Ordre ;

Expert-
dans une

)



)2

3

avec tout acte de
ceux lJue comporte

commerce ou d, intermédiaire
1'exercice de Ia profession

o

autre que

avec tout mandat corunercial. à l,exception toutefois du
mandat d'adninistration, de membre du Conseif de
surveillance ou du directoire, de gérant ou de fondé de
pouvoir d'une société reconnue par I,Ordre exerçant une
activité dans le territoire ;

4 avec des activités d,agent d,affaires, de représentant
de leurs clients devant 1es tribunaux et les administra_
tions publiques ;

5")- et avec les fonctions publiques rétribuées. IIs peuvent
participer à l,enseignement professionnel sans toute_
fois, sauf pour les professeurs de l,enseignement
public, en faj-re I,objet principal de feur activité.

Àrticle 24 : Les membres de l,Ordre ne peuvenË exercer
profession que sous leur nom, à I,exclusion de
pseudonyme ou titre impersonnel .

leur
tout

Àrticle ?5 3

gérance ou à
par I'Ordre et

Un membre de l_,Ordre ne peut participer à Ia
la direction que d,une seule société reconnue
exerçant son activité au Bénin.

À'.ticle 26 ! Les membres de 1,Ordre qui n,exercent pas sous
contrat d,emploi, ainsi gue 1es sociétés inscrites au tableau
ne peuvent cotlsacrer leur activité, en majeure partie, à des
travaux concernant une seule entreprise, un seul groupe
financier ou une seule comrnunauté d, intérêts.

Section fI : De Ia Responsabilité 4, membres de I, Ordre

ÀrticI e 77

Ieurs actes
in8ta I Iation

Les membres de f.Ordre sont responsables de
professionnels et sont tenus d.e justifier d.une
reconnue décente par Ie Conseil de I,Ordre.

Àrticle 28 : Les membres
professionnel . Le secret
services publics comme de

de 1, Ordre
pro fe s s ionne 1

quiconque.

sont tenus
s'impose à

au secret
1'égard des
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Àrti.!1ê 2q : Toute publicité personnelle est interdite.

Àrticle 10 : Tout Expert-Comptable ou Comptable
emploie du personnel qualifié doit prendre en
rémunérer J.es Experts-Comptables stagiaires.

Àgréé
charge

qui
et

ou
du
I,A

Àrticle Jl : Les membres de I'Ordre sont indépendants des
services publics. Cette indépendance n,excLut ni Ia
courtoisie, ni Ia loyauté dans Ies rapports humains rendus
nécessaires ou utiles à I, accomplissement des missions gui
leur sont confiées.

À,.ticle 112 : Tout membre de 1,Ordre, société reconnue
personne physique ou morale admise à exercer en Républ"ique
Bénin, doit payer sa cotisation professionnelle annuel1e.
cotisation professionnelle est portable.

Àrticle 33 : Les membres de l,Ordre sont tenus de prêÈer
serment. Cette prestation e6t faite par écrit conformément à
La formule ci-après : "Je Jure d,exercer ma profession avec
conscience et probité, de respecter et de faire respecter les
Lois dans I'exercice de ma profession',.

Àrti c1e -?4 ! Le papier à en-tête d,un membre de l,Ordre ne
peut comprendre que ses nôm6 et prénoms, décorations, titres
ou diplômes dont les textes l,autorisent à faire ét.at, et les
indications uÈiles à fa clientè]e (adresse, téIéphone, compte
courant postal ou bancaire, jours et heures de réception etc)
à 1'exclusion de toute mention présentant un caractère
publicitaire. If lui est permis d,indiquer sa gualité
d'Expert auprès de tefle juridiction.

De même à Ia porte de son domicile ou de son cabinet Ie
membre de l,Ordre peut faire apposer une plaque de Ia
dimension de celles adoptées par Ies officiers ministériels.

EIIe ne doit porter que l-,indication de son nom, de sa
qualification profess ionnel-1e .

Àrticle 35 : Les membres de l,Ordre ainsi que les stagiaires
et Les sociéÈés reconnues par I,Ordre, doivent faire suivre
Leur titre de la mention de l,inscripÈion à l,Ordre National .
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Àrtlele 36 ! IJ,inscription au tableau de l,Ordre comporte
drol-t l,élection de domicile au 6iège du Conseil. Tous
litiges avec un organe de l,Ordre seront souml.s à
Juridiction dont dépend ce siège.

de
les
fa

Àrt i.: I e 3? Les membres de L,Ordre doivent exerce! avec
conscience, probité, dignité, indépendance d,esprit et
désintéressement. fts doivent donc faire les efforts
nécessaires pour développer constaJnx[ent. Ieur culture, pour
apporter tout Ie soin nécessaire à l,examen des questions qui
leur €ont soumises, pour formuler leur avis en toute
indépendance, pour ne pas se placer dans des situations de
nature à aliéner cette indépendance.

Àrtlelê 18 :

clients leur
de contrats
centraliser,
comptabil ités

Pour cette raison, et aussi pour laisser aux
libre choix, ils ne peuvent en principe conclure
d'abonnement ayant pour objet de tenir,
arêter, surveilLer ou vérifier les

ou les comptes de toute nature.

CEÀPITRE II : DE LÀ REUInTERÀTrON ET DES PREROGÀTIVES
DES I{EITBRES DE I.À PROBESSIOIÙ

Section I : De Ia rérunération de
et du Comptable Àgréé

I'Expert-Comptable

Àrticle ?9 : Les membres de L,Ordre et 1es sociétés reconrlues
par 1'Ordre peuvent recevoir des honoraires pour tous travaux
entrant dans leurs attributions. Ces honoraires doivent être
éguitables eÈ constituer la juste rémunération du travail
fourni conune service rendu. fls sont d,un montant convenu
librement avec les c.Iients, sous réserve de tarification.
L'usage des provisions trouve son application. par contre,
les honoraires ne peuvent être payés sous forme d,avantages
diwers, de commissions ou de participations.

Àrticle 40 : En cas de contestation avec un cl-ient, les
membres de L'Ordre s,efforcent de faire admettre I,arbitrage
de l,Ordre des Experts-Comptabtes et Comptables Àgréés.
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À?ti.le 41 : II est interdit aux membres de I,Ordre de
rechercher la clientèle par I,application de tarifs réd.uits,
de se livrer au démarchage 6ous quetque forme gue ce soit ou
de faire des conférences ayant un caractère publicitaire.

Àrtiôle 42 : 11 est
remplissent un mandat
d'en user à des fins
c l ientèles .

interdit aux rnembres de l,Ordre qui
politique ou une mission adninistrative
professionnelles pour accroître leurs

Section ff : Des prérogatiwes de la profession

Àr:tr't-]e 41 : Les membres de l,Ordre qui, étant associés ou
actionnaires d,une société reconnue par lui. exercent leur
activité dans cette société, ainsi que les membres d.e l,Ordre
salariés du confrère ou d.,une société inscrite au tableau,
peuvent exécut.er en 1eur nom et pour Ieur propre compte des
missions ou mandâts gui leur sonÈ directement confiés par des
clients. fls exercent ce droit dans les conditions qui les
l"ient éventuellement auxCites sociétés ou à leurs employeurs.

Àr"ticlle 44 3 Les travaux exécutés pour Ie compte des sociétés
reconnueE par l,Ordre doivent être assortis de Ia sigrlature
pereonnelle du professionnel qui s,en est chargé, ainsi que
du wisa ou de Ia signature socia.Ie.

Àrtic]e 45 : Les membres
par I'Ordre peuvent :

de 1'Ordre et Ies sociétés reconnues

1 accepter Ies
as soc iat ions

mandats gratuits d. administrateurs dans des
ou sociétés à but non lucratif ;

2 accepter les mandats qui leur sont donnés par décisions
de justice, sauf dans l-es affaires qui peuvent intéres_
ser leurs clients. Les membres de I,Ordre peuvent exer_
cer les fonctions de syndic-administrateur judiciaire ;

3 intervenir dans
contrô.l,eur i

Ies liquidations amiables en qualité de

4")- remplir les fonctions d.arbitre
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remplir les fonctions de comisgaire aux comptes ;

donaer des consultations. effectuer toutes études et
tous travaux d,Ordre statistique, économique, adminis_
tratif, Juridigue ou fiscal, apporter leur awis devant
toute autorité ou organisme pu-blic ou privé, mais sans
pouvoir en faire l,objet principal de Ieur activité et
seulement s,iI s,agit d,entreprises dans lesquelLes ils
assurent des missions d,Ordre comptable de caractère
permanent ou ponctueL et dans Ia mesure où lesdites
consultations, études, travaux ou avis sont directement
Iiés aux travaux comptables dont i1s sont chargés ;

6') -

7 )- participer à l,enseignement professionnel, à titre
accessoire, sauf pour Ies professeurs de L,enseignement
public.

Àrtiele 46 3 Les membres de f,Ordre peuvent être administra_
teurs, gérants, directeurs de journaux, relrues ou publica_
tions de techniques comptables, pourru que ces organes
n'aient pas un caractère publicit,aire ou commercial et à
condition de n,y être pas appointés. Ilais ils ne peuwent être
ad$inistrateurs, gérants, directeurs, secrétaires de
rédaction ou reporters, appointés d.un périodique, IIs
peuvent y publier des textes à condition qu,i1 s,agisse d.,une
collaboration libre, sans rémunération fixe et. sans lien de
subordination awec I, administration ou la rédaction de Ia
publication.

TITRE III : DE L,oRDRE DEs EXPERTS-CoMPTABLES
ET COMPTÀBLES ÀGREES

CHÀPITRE r : DES OBJECTTFS ET DU FONCTIONNEüErIr

Section f : Des objectifs

Àrticle 47 : L,Ordre a pour buts de

1 )- surveil).er l,exercice des professions d,Experts_
Comptables et de Compt.ables Àgréés, saisir tes autorités
de toutes requêtes ou suggestions concernant ces
nrofoqcinnq.



2 ";- assurer Ia défense des intérêts de l,Ordre et en gérer
Ies biens i

3') assurer Ia représentation dans
civile et 6e constituer partie

L4

tous les actes de la vie
civile Ie cas échéant ;

4')- prévenir et concilier tout conflit d,Ordre profession-
nel ;

s")- 6t,atuer sur les demandes d.inscription au tableau

5

7

surveiller et contrôLer Ies stages

s'occuper de 1a gestion financière ( budget ou
cotisations) i

8")- créer des organismes de coopération, de mutualités,
d'assistance ou de retraite au bénéfice de ses membres
ou de leurs familles ;

Section II 3 fhl fonctionnement de t,Ordre

Àrti cl e 48 :

professionnels,
toutes questions

L'Ordre éIabore Ie code des devoirs
établit un règlement intérieur, délibère sur
relevant de sa compéÈence .

I1 assure Ie fonctionnement régulier de ees organismes
représentation auprès des pouvoirs publics, saisit
autorités de toutes requêtes ou suggestions.

et la
les

Àrticle 4q : L,Ordre organise Ia forrflation et
nement professionnel de ses membres et sous
tenir informée I,autorité de tutel-Ie.

Ie perfection-
réserve d'en

II participe sur J.e plan international aux éÈudes techniques
intéressant l,exercice professionnel.



CEÀPITRE II ! DEs oRGàIIBS REPRESBIITÀTIFS DB L,oRDRE

Section f : Du Coneeil de ].,Ordre

ÀrticIê 50
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: Le Conseil de l,Ordre comprend cinq (5) membres:
Trois Experts-Comptables dont Ie président ;
Deux Comptables Àgréés.

Àrticle 51 : Les mernbres du Conseil
secret pour un mandat de trois (3) an8
foie.

sont élus au Ecrutln
renouvelable une seule

Section II De I 'ÀssPntrlée générale

À.rticlê 5? : L'Àssemblée généra1e des membres de I.Ordre est
composée de Èous les Experts-Comptables et ComptableÊ Àgréés
inscrits au tableau de I,Ordre, exception faite des Expert,s_
Comptables stagJ,aires .

Àrtlclê 53 s Cette Àssemblée se réunit une
diligence du président du Conseil de l,Ordre
rapport moral et financier du Conseil de
rapport des censeurs désignés par l,Àssemblée
EfIe est également compétente pour connaître
refus d,inscription au tableau.

fois par an à
pour entendre
1'Ordre, et
généraIe.
des décisions

1a

1e

Ie

de

À'-t i .le q4

après :

Section fff : Du Conité National du tableau

Le Comité NationaL du tabLeau est organisé ci_

par Ie

tute l Le

a) Composition
- 1 (un) président, magistrat désigné

Ministre de la Justice ;
- 1 (un) Représentant de l,autorité de
- 2 (deux) Experts_comptables ;
- 2 (deux) Comptables Àgréés ;
- I (un) Expert_Comptable stagiaire

b) Àttriburions
Le Comité National du Tableau reçoit l,appet
d'inscription au Tableau prises par L.Ordre
Comptables et Comptables Àgréés.

des
des

décisions
Experts -



c) Recours
La décision du Conité National
d'un recours devant Ia chambre
Suprème.

Àrtielê 57 : En cas
convient de tenter
inforner Ie Président

du Tab].eau peut
administrative

16

faire I'objet
de Ia Cour

CEÀPITRE IIT : DES RÀPPORTS EI{:TRE t{Et,TBREs DE L,oRDRE

Àrticle 55 : Les rapports entre membres de l,Ordre doivent
être convenables et courtois .

Àr.ticle 56 : Les membres de l,Ordre se doivent assistance et
courtoisie. fls doivent s,abstenir de paroles blessantes,
d'imputations malveillantes ou de manoeuvres de nature à
nuire à 1a situation du confrère.

de dissentiment avec
une conciliation ou,
du Conseil de l,Ordre.

confrère, iI
défaut, d'en

un
a

Àrticle qB ! Lorsqu'il est appelé à remplacer un confrère
chez un client, le membre de l,Ordre ne peut accepter cette
mission nouvelle, qu,aprè6 en avoir informé Le confrère i
s'être assuré gue Ia dèmande du client n,e6t pas motivée par
Ie désir d'éIuder la stricte observation de La Loi ou du Code
des devoirs professionnels et, enfin après avoir obtenu des
justifications du paiement des honoraires dus au confrère. Si
ces condiÈions ne sont pas toutes remplies, i1 peut néanmoins
entrer en fonction, mais après en avoir fait par écrit Ies
réserves nécessaires auprès du client.

Àrticle qg : Tout membre de I,Ordre peut faciliter
I'instaLlation d,un successeur, notamnent en présentant sa
clientèLe, moyennant Le paiement d,une indemnité. Les
conventions écrites qui interviennent en ce cas doivent êt,re
déposées au siège du Conseil de l,'Ordre dans les trente (30)
jours de leur signature ou de Leur entrée en application
immédiate si 1,un des signataj_res a I,intention de
démissionner de l-.Ordre ou de demander à cesser d,en faire
Partie.



rïticle 60 : En cas de décèe d,un membre de
Président. du Conseil peut désigner un membre de
administrer provisoirement 1e cabinet à Ia
héritiers ou ayants dr.oit du de cujus.

Àrt-i r. l e 6'r : Si cette administration
rémunérée, La convention d,indemnité doit
Conseil de l",Ordre.

t7
I'Ordre, Ie
I'Ordre pour
demande des

prowisoire
être sor:nise

est
au

Àrticle 62 : 11 est interdit aux membres de l,Ordre
de collaborer avec un confrère frappé d,une peine
disciplinaire de suspension ou d,interdiction d.,exercer.

Titre IV Des dispositions pénales et discipLinaires

Àrticle 53 : L,exercice illégal de la profession d,expert_
Comptable ou de Comptable Àgréé est puni d,une amende de
500.000 F à 1.000,000 F et en cas de récidive d,une amende
de 1.000.000 r' à 2.0OO.0OO F et d..un emprisonnement de 10
jours à 6,-,uois ou de l,une des deux peines seulement.

Àrticle 64 : Lorsqu/un Expert_Comptabl,e ou un Comptable Àgréé
aura été condamné par une Juriduction pénale pouï des

,.-. 
+.dnf ractions en matière de biens , auÈres que des crimes ou
déIits politiques, Ie Conseil de l.Ordre peut prononcer s,il
y a lieu l,une des sanctions prévues à L,Àrticle 65.

Àrticle 65: Lès peines disciplinaires sont les suivantes
- I 'avertissement,
- Ie bIâme,
- f interdiction temporaire 3 cette interdiction ne peut

excéder 3 mois,
- f interdiction per.manente par radiation du tableau de

1 'Ordre .

Àrti(.le 56 : IJ,action disciplinaire est indépendante de toute
action civile ou pénale. L.exercice de l,act.ion disciplinaire
du Conseil de L.Ordre ne fait pas obstacle :

- ni aux poursuites gue Ie l{inistère public ou 1es
particuliers peuvent intenÈer devant les tribunaux,

- ni aux actions civiLes en réparation d.,un délit ou d,un
.Yrrâë i -,{^I i +



Àrticle 67 : Le professionnel
disciplinaire est tenu au paiement
l'action engagée dewant le Conseil de
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frappé d,une sanction
des frais résultant de
I'Ordre.

ÀÉticle 68 : En cas de
l'Àrticle 62, Le Conseil de
sanctions prévues à 1,Àrticle

violation des dispositions
L 'Ordre peut prononcer I,une
65 ci-dessus.

de
dee

TITRX V DES DISPOSIÎIONS DIVERSES ET FINÀLES

: Dans les trente jours suivant Ia promulgation d.e
Loi, seront mis en place les organes de L,Ordre.

Àrticle 69

la présente

Pour ce faire une Àssemblée
eÈ des Comptables Àgréés se
Doyen d,âge de 1 , Ordre.

Experts Comptables
la présidence du

générale des
réunira sous

Un règLement intérieur éIaboré
modalités de fonctionnement d.e ces

par L,Ordre règlera 1es
organes .

Àrticle 70

antérieures
! Sont et demeurent abrogées toutes dispositions
conÈraires à la présente Loi.

Àrti.. le 7l : La présente Loi sera exécutée comme Loi d,Etat.
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Par Ie

Le Premiêr Ministre

Ni céghôre Sôcr{t

Garde des sceaux, MinisÈre
de la Justice et de
Légi s 1at ion

Yves N. YRI{oITESSI.

Président de 1a République
Chef de I, Etat,

Cotonou, 1e

I.{âth i êü I(ERRXOII
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Ilinistre des Finances

Tdelphorlsê I,EÈiO J

Le Ministre de 1, fndustrie de
1'Energie et des Entreprises
Publ iques

F. T,. ÀDEKOTN\rFE


